DELIBERATION N° 89/11-11 - DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION LUDRES-AUTREMENT
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Monsieur le Maire informe 'Assemblée qu'une demande de subvention lui a €él¢ adressée le 16 Octobre 1989 par
Madame la Présidente de !'Association "[udres Autrement", pour un montant de 8 000 F.

Les statuls de celle assacialtion défosés le 9 Juin 1989 précisent :
"Article 2 - Objet-Durée : Celle association a pour buls :
- Avoir constamment le souci de l'avenir et de la solidarité au quaotidien,

- Etudier les problémes saociaux, culturels, €canamiques, politiques el d'environnement sur le plan local,
nalional et européen, el les faire connaflre,

- Inciter les Individus el les colleclivilés a l'exercice des responsabilités dans la vie civile el dans la vie

civigue.
Sa durée est illimitee."

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibers,
décide par 25 voix contre el 4 voix pour :

- de rejeler la demande d'allribution d'une subvenlion de 8 000 F de !'Association [ udres-Autrement.



